
 

 

English for teenagers 

French for teenagers 
Давайте говорить по-русски! 

 

 
 

 
PUBLIC : Collégiens et Lycéens. 

 

OBJECTIF : Permettre à des jeunes collégiens et lycéens non francophones d’améliorer ou 

d’approfondir leurs connaissances de la langue française, anglaise ou russe au sein d’un petit 

groupe de 10 personnes, facilitant la prise de parole et l’interactivité par le biais de jeux de rôle. 

Le contenu s’articulera autour des points suivants : 

 

  . Révision des structures grammaticales et de syntaxe, 

  . Enrichissement du vocabulaire, 

  . Amélioration de la compréhension et communication orales. 

    

METHODE : Approche communicative basée sur votre participation active afin de vous 

familiariser avec l’usage écrit et oral de la langue enseignée. Les contextes d’apprentissage sont 

concrets et les thèmes sont toujours centrés sur les besoins et objectifs exprimés. 

 

DUREE : Session de 15 heures – Cours du Lundi au Vendredi à raison de 3 heures consécutives 

par jour,  soit le matin de 9 H 00 à 12 H 00, soit l’après-midi de 14 H 00 à 17 H 00. Possibilité de 

prendre le repas sur place (nous consulter pour le prix). 

 

LIEU :  Les cours ont lieu dans les locaux de la MFR à Salignac. 

 

COUT :        180 €uros / session de 15 heures / participant 

Soit 12 € / heure de formation x 15 heures + 30 € de frais de dossier 

pédagogique. 

Sous réserve d’un minimum de 10 participants. 

 

 

 

Renseignements et inscription 

 

MFR LANGUES 

Justine MINARD 

Place du Champ de Mars – 24590 SALIGNAC-EYVIGUES 

 : 05.53.31.31.96 – Fax : 05.53.31.31.99 

E.mail : justine.minard@mfr.asso.fr - 

www.cisperigord.com 

mailto:justine.minard@mfr.asso.fr
http://www.cisperigord.com/


 

 

 

 

 

C O N D I T I O N S   G E N E R A L E S 

 

 

 

 

 
 

 

 

Modalités de règlement : 30 % à ‘inscription 

    Le solde en fin de formation 

 

 

 Le chèque d’acompte de 30 % sera encaissé au démarrage de la formation. Le chèque du 

montant du solde sera encaissé en fin de formation. Ces deux chèques seront à joindre au 

contrat de formation qui vous sera envoyé 10 jours avant le démarrage de la session (sous 

réserve d’un minimum de 10 participants). 

 

 Toute session commencée est due intégralement. Aucun remboursement ne sera effectué 

après le démarrage de la formation. 

 

 


